
Quels sont les plafonds d'heures légaux applicables au travail
posté au Luxembourg ?

Réponse courte

Le travail posté est limité à 10 heures par jour et 40 heures par semaine en moyenne. Pour le travail de nuit

comportant des risques particuliers, la limite est de 8 heures par jour. La durée maximale hebdomadaire absolue,

heures supplémentaires comprises, ne peut excéder 48 heures sur 7 jours consécutifs.

Définition

Le travail posté désigne tout mode d'organisation du travail en équipes successives occupant les mêmes postes

selon un rythme déterminé, y compris rotatif. Les salariés se relaient sur les mêmes postes de travail selon un

cycle continu ou discontinu, de jour comme de nuit, y compris le dimanche et les jours fériés.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs obligations légales :

Consultation préalable obligatoire de la délégation du personnel

Information écrite des salariés sur les horaires et cycles de rotation

Mise en place d'un système de traçabilité des heures effectuées

Organisation d'un suivi médical renforcé pour les travailleurs de nuit

Respect strict des temps de pause et de repos obligatoires

Modalités pratiques

Les durées maximales de travail sont :

10 heures par jour, pauses comprises (Art. L.211-12)

8 heures par jour pour le travail de nuit à risques (Art. L.211-17)

40 heures hebdomadaires en moyenne sur la période de référence

48 heures maximum sur 7 jours avec heures supplémentaires (Art. L.211-9)

Un repos quotidien minimal de 11 heures consécutives est obligatoire entre deux postes (Art. L.211-16).
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale du travail posté :

Établir des plannings prévisionnels sur au moins 1 mois

Privilégier une rotation avant-arrière des équipes

Limiter la fréquence des postes de nuit

Mettre en place un système fiable de suivi des heures

Prévoir des temps de transmission entre équipes

Organiser des pauses régulières adaptées à la pénibilité

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.211-12 : durée maximale journalière

Art. L.211-17 : limitations du travail de nuit

Art. L.211-9 : plafond hebdomadaire absolu

Art. L.211-16 : repos quotidien obligatoire

Art. L.414-3 : consultation des représentants du personnel

Art. L.312-1 : régime des pauses

Art. L.241-1 : non-discrimination et égalité de traitement

Toute dérogation aux plafonds légaux nécessite soit une convention collective agréée, soit une autorisation expresse de l'Inspection

du Travail et des Mines (ITM). Les infractions exposent l'employeur à des sanctions administratives et pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-17
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://itm.public.lu/

